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a. introduction

1 La nremiere reunion au Grouoa intergouverneraental d*experts des ministers

des finances et des banruec centralec de la region africaine sur la creation d'tn
fonds inonetaire africain c'est tenue a Aadic-Atqba (Ethioiie), du 4 au 7 octoore

2 Cette reunion etait convoke en application de la decision prise par les
chefs d'Etat et da gouvernement de 1-Organisation de l'unite africaine, lore du
Sonnet economise tenu a Lagos (Nigeria) en avril 19C0, de creer avant icfe un
fonds monetaire africain. A cettc fin, les chefs d'Etac et de gouvernement^ om.
d-aande "cu-un groupe d'experts de haut niveau soit constitue aec -;ue possiole
oour faire des eludes et des recommendations sur les modalites de creation dun
fon-r monetaire africain et -u'il souaette son rapport sur la question au Comite
ministeriel charge d'evaluer "les progros realises dans le domaine des questions
eoia...ercialee et finansiferee internationales en vue du developpement de l'Afn,;ue,

au .^lur tard en 19^2 "•

30 PARTICIPATION 2T ORGANISATION DEC T?u,VAUX

Ouverture de la reunion .(point 1 du l'ordre du jour)

1 La remiion a ete ouverte par la camarade Desta Bishaw, Secretaire permanente
^u Ministere des finances du Gouvemeiaent hiilitaire provisoirc de XjEthiopie
socialiste. H.S. Nsan^imana, Secretaire general adjoint de l'OrSaniSation de
1.unite africaine, et M.:Adebayo Adedeji, Secretaire general adjoint de
liOrganisation des Nations Uniec ,t Secretaire cxecutif dc.la Commission

economique pour l'Afri.ue, ont egalement fait des declarations.

Participjition.

L Le- reorecentants des ministerec dse finances et dcs ban^uee centrales et
des -ays"africaine suivants t.articipaient-a la reunion : Algerie, Benin,
Dotewana, Burundi, Congo, C5te d-Ivoire, Djivouti, Egypte, Ethiopxe Gamble
Ghana, Guinee, Guineo iiatoriale, Haute-Volta, Jaaahfrlya ^rabe lybienne, Kenya,
Uberia, Malawi, Mali, liaroc, Hauritanie, Nigeria, Republiruo-Uhie de Tanzanie,

Rwanda", Senegal;' Soudan,; Togo, Tunisie, Cafre, Sainbie et Zimbabwe.

^talent egalansnt orecentc dsc obcervataura des organicationc suivantes .1

Ban:-lie africaine de developeraent," Centre africain d'etudes -monetairee, 3an^
central dec Etats d^ 1'nfriue de 1'Ou^t, Banque dec Etate de l'Afnque centrale,
Cheiabre^de coapencation de l'Afri-.ue du Centre, 3an-,ue Ouect-africaine de develop-
petnsnt, Cha:nbre Ue compensation d& l',ari,u£ de l'Ousst.
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ElectjLqn _du bJJLr.q^i (point 2 de 1'ordre du jour)

6. ■ La reunion a elu le bureau suivant :

President : M. Ihab Sorour (Egypte)

Vice-president : M# Auguetin Ruzindana (Rwanda)

Rapporteurs : a) M. Sail Bachir (Algerie)

b) M. Nathaniel Ogbe (Nigeria)

Adoption de 1'prdre du jour et organisation des travaux (point 3 de 1'ordre du jour)

~J, Les participants ont adopte l'ordre du jour suivant :

1. Ouverture de la reunion

2. Election du bureau

2. Adoption de l'ordre du jour et organisation dee travaux

4. Formulation du mandat pour la realisation de 1'etude de faisabilite

relative a la creation d'un Fonds menetaire africain

5. Adoption des directives en vue de la creation d'un fonds monetaire

africain

6. Elaboration d'un programme de travail provisoire pour la mise au

point de 1'etude technique

7. Date et lieu de la orochaine reunion du Groupe intergouvernemental

d1 experts;

8. Questions diverses

9. Adoption du rapport de la reunion

C. COMPTE RENDU DES TRAVAUX

3. Dans son allocution d'ouverture, la Camarade Desta Bishaw, Secretaire

permanente au Ivlinistere des finances du Gouvernement militaire provisoire de

1'Ethiopie socialiste, a souh-xite la bienvenue a. Addis-Abeba, capitale de

1'Ethiopie socialist©, aux experts des ministeres des finances et des banques

centrales et exprime l'espoir que leur reunion jetterait les fondements d'un

fonds monetaire africain.

9. La Camarade Desta Bichaw a evoque les crises economiques qui sevissaient

au niveau international et en particulier les crises internationales monetairee

et financieres .ui retentissaient de maniere nefastc sur les economies des pays

africains. Elle a fait ressortir que la creation d'un fonds monetaire africain

devrait reposer sur des bases solides et que 1-etude y relative devrait par

consequent comraencer par un examen critique des problemes monetaires et financiers ^
qui se oosent aux pays africains, puis proceder a une analyse detaillee des objectix.

du fonds monetaire africain et a une identification des difficultes auxquelles le
fonds aurait iraraediatement a faire face et de cellee qu'il devrait aolanir a la

longue; avec le concours des organisations internationales.
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10. M.S. Nsanzimana, Secretaire general adjoint de 1-Organisation ds l-uniW
afr,caine, a egalen.ent souhaite la bienvenue a Addis-Abeba aux delegations ct
indique que le,r presence a cette reunion historicue temoignait do fa
1On! "^gOUVernemnts f-i-i- * rd l bl

gt do

f-i-i- *. resoudre les oroblemes oui se W(aTl eux.
reCfcntants iu° 1«™ conclusions devraient etre considered

es .oyens d-^l^uer les directives des chefs d.Etat et do Gouverne-

^; f? 3d°^°n * Plan d'aCti°a de ^os visait a faciliter la
«"»*»"<«-»™ collective et a liberer le continent

11. II a indique que la creation d'un fonds monetairc africain ne serait oas -
une tSchc facile et ^u'en consequence, il importait d'etablir une cooperation
etroitc cntre des organisations africaines tclles cue la Banque africaine de
developement, le Centre africain d'etudes monetaires, 1'Organisation de l'unite
africaine-et la Commission economique pour 1'Africue etc., lesquclles aideraient
a la realisation des etudes neccssaires0

12. M. Adebayo Adedeji, Secretaire executif do ls CEk9 a egalement souhaite
aux representants la bienvcnue t ceJte premiere reunion. II a indique rue son
organisation n'aurait pas ete possible sans la genercusc contribution du

Gouvernement p,lg-erien; qui s»etait engage en outre a supporter les coQts des
etudes dc faisabilite necesEaircs.

13. II a fait reraarquer que cette reunion d'expertc constituait 1«amorce d^une
dee entrepnees les plus stimulantco sur le r>lan intellectuel, les plus exaltantes
ct les pluE.benefiqucs sur las T-lans economique et politique que les ^ays africains
aient jamaie menees depuis l^ur accession a 1'independance. Le fonds envisage
devrait avoir -,our objectif c-aider, on collaboration avec d'autres organisations
africaineo oonnetentofi a accroftro 1c development socio-6conomi,uo du continent
africam II qevrait Stre concu de maniAre. a repondre aux besoins des pays africains
tel ue les Etats membree les con9oivent eux-mSn^. Pour conclure, le Secretaire
executif a inai.ue que la creation d'un fonds monetaire africain ne serait oas une
tSche facile en raison des nombreuses forces c;ui tenteraient sans doute de s'y
o^oser comne allcu: avaient escaye de s-oo,oSer & la creation de divers organismes
similaires talc- ;ue la Banque .ifricaine de cevoloppement S

Adoption du nrojet des directivoo an vue de la creation d'un Fonds
africain (point 5 de 1'ordrc du ) " " " "~

a) Objectifs

^ , , ectimant que le mahdat a confier aux responsables de
1 etude ae faisabilite devrait.se degager des directives en question, ont
deciae d-examiner le ooint 5 de l^ordre du jour avant le noint 4 ct ont

^^Sli ^ tdi Ude



E/BCA/ITF/IAT/WP.7
Page,

15. II a etc finalement convenu -;uc les directives devraient Stre assez
generales sans Stre oour autant troo vaguer II a ete egalement convenu .
.u'elles ..devraient Stre dbnnees a titre indiaatif seule&ient afin de ne oas

trop restreindre la libcrte d'action de ccux qui seraient charges d'executer les
etudes de faisabilite. A cot egard, il a ete decide, par souci de clarte, de
modifier le titre du document E/ECA/ITF/IaT/WP.6 comme suit 1 "Projet de directives
oourl-etudo de faisabilite sur la creation d'un Fonds monetaire africain", L'accent
a ete egalement mis sur le fait ,;us 1& Groupe intergouvernemental d'experts aurait
de toute facon; l'occasion d'examiner 1'etude une fois qu'elle serait terminee et'
pourrait, comote tenu des conclucions degagees, juger dans quelle mesure les obje-c-
tifs proposes etaient realicablec ot le cas echeant les reviser.

16. Apres un examen aoprofondi, les participants ont adopte lc texte concornant
les objectify ainsi modifie :

i) aider a fournir dcs ressources financieres destinees a resorbrr
lee -eficits de balance des paiements et de con^tes courants et
a proceder aux ajustemeiits structurels dans les economies des

Etatc membres en vue d'ameliorer la situation de leur balance des
nts^

ii) Promouvoir la liberalisation des echanges et oeuvrer a 1'elimination
ulterieure des restrictions au niveau des pays membres de la region et
faciliter le regrouoement dc 1-ensemble dos accords sous-regionaux de
paiements et de compensation en unc union africaine de paiements et de

: ■ co:npensation? qui pourrait constituer une section du Fonds monetaire

afncain et ainsi oeuvrer au developpcment des echanges intra-africains et
a 1'amelioration des circuits de ces echanges?

iii) Promouvoir la libre convertibility dos monnaies national.es?

iv) Encourager 1'utilisation des monnaies nationales pour lc reglcmcnt
dec operations conraerciales intra-africaines ct des autres operations
courantes entre pays africains?

v) Fournir un mecanisme -:ui permotte, d'harmoniser les politiques des pays
africains en matiere de taux de change et d'adopter un regime de taux
de change appropfie cucccotible de stabiliser les taux de change prati
ques par les Etats m^abrcss

vi) Contribuer a l'harmonisation des reglementations ot pratiques en
matiere de contrflle de change entre les pays membres et vis-a-vis du
restc du monde; :

vii) Encourager 1-institution.do marches financiers en Afrique?

viii) Encourager la coooeration en matiere de politiques raonetaires entre
les pays africaine; '■ '■ ■■

ix) Oeuvrer en vue dc la conception et de 1'institution eventuelie d'une
monnaie africaine commune;
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b) Attributions

17. La premiere attribution a ete adootee sans amendemont; la douxieme

ct troisibme joints ii) ct iiij/ ont ete modifieee et sc iisent desorraais comr.ie cuit

n

ii) Aider les'Etats membres. dans la recherche d^e. pr£ts sur les

marches financiers international au titrc do leur balance des

paiements on contribuant au renforcement do leur pouvoir do

negociation face a cog marches;

iii) Contribuer r, assurer la garantie des prSts consentis aux Etats

membres selon lee modalites ct conditions arrttecs (a conditio
-ue ces prSts soient utilises pour la balance doc paiement£)o

Le point iv) de ces attributions a ete lebattu, puis adopte sane

modification.

Les points v) et vi) ont ete modifies et se Iisent uecormais commc suit :

v) Contractor des emprunts sur les marches financiers nation^a:

■st internationaux et aupres d'autres sources pour accrottrt l.c

ressources fu Fonds;

vi) Proceder a des consultations periodicues avec les Etats membres
sur leur situation economiquo, en particulier sur les politiques

monetaires, finsneieres/fiscales, des taux de change et de contr^le
des changes poursuivier,? notamment en vue do promouvoir la coope

ration entre Etats inembres dans les dom^ines susindiques.

13. Le r>oint vii) a ete supprime alors que les points viii) et ix) ont ete
adoptes sans modiiication, L^ point x) a ete modifie et s^ lit desormais comme

suit ;

x) PrSter d'autres types d'^ssistance^ scion _ue de besoin et de

tenipe a autre, qui pourraient Strc demandes par les Etats

membres,

c) Membres

19. Ce point a ete raodifie ct eg lit comme suit s

La qualite de membres du futur Fonds monetaire africain doit Strc recerveo

aux pays africains.

Tous les pays africains membres de la Banqu-j africaine de

doivent Stre encourages a devenir membres du Fon-Jc monetaire ..fricam

d) IV) Rossources du zutur fonds monetaire africain
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A« Ressoii^cec financieres

20. Ccttc cection a ete adoptee apres insertion d'un troisiemc facteur a

^rendre en coimte pour determiner le montant total des ressources dont 1c Fonds

aurait besoin : . „,■

iii) doit apporter son assistance pour le fin?jicement des ajustements

ctructurels*

B. Fixation des* ..uot .-parts

21. Lee participants ont adopte cettc section on ajoutant une phrase concue

commo suit h. la fin du premier paragraphe :

"II ^out egaleraent paraftre neccssairc pour le Fonds de procedcr

a un oxamen periodiquo de ccs divers indicateurc economiques"o

e) V) Capacite d1emprunt

22. Cette section a ete supprimee,

f) VI) Droit de vote

23. Lee Participants ont adaote cette section en supprimant la dcrniere

phrase on reinplf^ant 1^ termc 'Variante" par 1g terme "comproniio11 et on supprimant

1'adjccLif "extremes".

g) VII) L'utilisation des rossources du Fonds monetaire africain

24. Les participants ont adopte c-tl;.. ccti^n, apres avoir decide d'unc

r?art d'ajoutcr une rubri^ue intitulee "FacilitJn ^xtraordinaires" entre les

rubriques"vil.l ct VII.2, en y reportant le libolle de l'alinea ii) du paragraphe
1 de la section VII ainsi con^u *'il pourrait s'agir de pr€ts elargis ^ouvant

aller jusqu'a dix ans et destines aux ajustements structurels en cas de deficit

constant de la balance des oaianents" et d'autre part de renplaccr a l*anciennc

rubri'./.-s VII.2 intitulee "Fonds de facility sp_ecialo» le mot "liberal" qui figure
a la deuxiemc phrase par 1'expression "a des conditions de favour".

h) VIII) Taux dc change

25. Cotte section a ete adoptee sans modification,

26. II a ete decide d'ajouter une nouvclle section qui serait intitulee

"Relations entre le Fonds monetaire africain et autrec institution apparenteec",

et dont le libclle serait "Les relations entre le Fonds monetaire africain et

les autres institutions apparentees doivent Stre Gxarainees par It Groupo dfetude"o
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Formulation du mandat pour la realisation de 1'etude de faisabilite relative

a la creation d'un Fonds monetaire africain (point 4 de l'ordre du jour)

27. Le projet de mandat en vue de la realisation de l'etude de faisabilite

sur la creation d'un fonds monetaire africain a ete adopte avec les amendements

suivants :

ii) Examiner les deficits de balance des paiements actuels et previsi-
"hles pour les 5 prochaines anriees decoulant

a) dee echanges intra-africains et d'autres operationsj

b) d:es echanges intra—africains globaux;

. iii) Identifier et examiner lee sources actuelles et les sources futures

possibles de financement des deficits de "balance des paiements et

determiner les insuffisances dans le financement de ces deficits;

ix) Examiner les capacites d'emprunt et fixer les modalites possibles des
emprunts et prets du Fonds;

x) Proposer les facilites que le Fonds pourrait offrir aux pays memfcres

et les conditions dont il les assortirait;

xi) Proposer une structure administrative et de direction du Fonds;

xii) Definir les rapports et les liens de cooperation que le Fonds entre-

tiendra avec les institutions et organisations financiered et monetaires

,sous-regionales? regionales, et intemationales*

xiii) Etudier les politiques et pratiques en matiere de taux de change et

de controle des changes s^ivies actuellement par les pays africains

en viie de recommander la meilleure fa5on de coordonner ces politiques

et pratiques dans le cadre du Fonds et d'attenuer les prohiernes de

paiements que rencontrent les payso

28. Le renumerotage suivant des dispositions du mandat a ete adopte :

a) Vancien (xi) devient'(viii) :

b) 1'ancien (viii) devient (ix)

c) l'a.ncien (ix) devient (x)

d) l'ancien (x) devient (xi)

29, Le Groupe intergouvernemental dVexperts a emis le voeu que les differentes

etudes soient transmises aux pays mem"bres au fur et a mesure qu'elles seront

pretes.
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Examen du programme de travail provisoire envug_dela mise en oeuvre du projet

d'institution d'un fonds monetaire africain (point 6 de l'ordre du jour)

30. ~Le programme de travail provisoire en vue de la mise en oeuvre du projet

relatif a la creation d'un fonds monetaire africain expose dans ie~document
ITF/IAT/-WP.2 a fait l'objet des modifications suivantes :

a) A la rubrique intitulee "Phase II 4 ° novembre-decanbro 19o2", ajouter

ce :;ji suit s

"VII) aes visitec aupres des institutions africaines et dans un

certain nombre de pays africains afin dc rassembler des informations

et d1engager des consultations avec cux;

- VIII) touto autre institution dans laquelle le groupe d'etude jugerait

necessaire de se rendre pour les besoins de l'etude";

b) A la rubricue '6 janyier-septembre 1983"> ajouter 1 "deuxienie reunion

du Groupe intergouvememental d'experts en vue d1 examiner 1 "etude de

faisabilite".

c) A la rubrique '7 Janvier

- Modifier le premier oaragraphe comae suit .: Troisieme reunion du

Groupe intergouvernomental d'experts rui doit se tenir conjointeaent

avec celle des experts juridi.^ues originaires des divers pays en

vue d1examiner le projet de statut du fonds monetaire africain,

- Supprimer le deuxieme paragraphe,

d) U> libelle de la rubri ue "8 fevrier _19g4." a ete modifie et se lit

commt; suit s

'Conference conjointe des Liinistrcs d-m finances, du commerce et des

gouverneurs de banruec centrales en vue d'examiner le ranport etabli

par les experts cur 1'etude de faisabilite et Ice statuts du fonds

monetaire africain et de prendre les decisions appropriees'v

e) Le point 9 concernant la reunion des ministres de la justice a ete

sup^riiiie.

f) II a ete reuplacer par 1^ point 9 suivant i

Conferen-e der plenipotentiairee en vue de 1»adoption et de la signature

des statuts-du fonds.

10 Novembre 19Q4 " avril I_9g5

Ratification des statuts du fonds
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11 - ler aoQt 19S5

Entree en vigueur des statuts : ler aotft 19<35

12 aoQt 1905

Le fonds monetaire africain commencera a fonctionner en aoQt 1985

Kxamen dec date et lieu de la orochaine reunion du Groupe intergouvernemental

d'experts (point 7 de 1'ordre du jour)

31. II a ete propose que la prochaine reunion du Groupe intergouvememental

d1experts se tienne au Caire (Egypte). Le secretariat et le gouvernemntt qui

accueillera eventuelleraent la reunion engageront des consultations sur la date

et le lieu de cette reunion et le secretariat avisera les Etats membres en

consequence.

Questions diverses (point 8 de lfordrc du jour)

32. En reponse a. une question concernant la composition du groupe d'etude,

le Secretaire executif de la CEA a fait savoir aux participants que toutes les ins

titutions africaines eompetentes avaient coopere a 1*elaboration des directives et

du projet de raandat et que, l'etude etant un projet execute conjointement, toutes

les institutions africaines interessees devraient cooperer et contribuer a

l'elaboration et a la raise au point de l'etude de faisabilite. S'agissant du

coordonnateurs il a fait re-marquer ^uc vu 1'importance et la complexity de l'etude

il etait indispensable de choisir une personne ayant 1* experience et les competences

voulues et qui serait en mesurc da se consacrer totalement a la coordination de

l'apport des divers consultants et institutions.

Adoption_du rapport de la reunion (point 9 de 1'ordre du jour)

33« L^ Groupe intergouvememental d'experts des ministeres des finances et des

banques oaitrales de la region africaine sur la creation d'un fonds monetaire africain

a adopte a l'unanimite 1^ rapport, lc 7 octobre 1932.

ClSture do la reunion

3A» Apres avoir propose une motion de remercieraent au gougernement et au peuple

ethiopiens pour la chaleureuse hospitalite qu^ls avaient accordee S. toutes les -

delegations et exprime sa gratitude aux representants et au secretariat pour le

concours qu'ils lui avaient apporte, le President a declare que la reunion etait

close.




